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Texte de la question

M. Romain Daubié attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur les conséquences de la taxation des dépassements d'honoraires pratiqués par les
médecins du secteur 2. Créé en 1980, le secteur 2 constitue depuis plus de quarante ans un pilier d'équilibre du
système d'assurance maladie. Il a permis à la fois de maîtriser les dépenses publiques et de mieux valoriser le
travail des médecins, contribuant ainsi à maintenir la complémentarité entre exercice public et libéral.
Cependant, la progression des dépassements d'honoraires, notamment chez les spécialistes, a rendu l'accès
aux soins plus difficile pour de nombreux patients, en particulier dans les territoires sous-dotés. Ces
dépassements sont désormais perçus comme un frein à la prise en charge médicale, accentuant les inégalités
sociales et territoriales. Le rapport consolidé sur les dépassements d'honoraires (2025) souligne que ces
dépassements, devenus essentiels à l'équilibre économique des cabinets, continuent d'augmenter malgré
l'OPTAM. Il met en garde contre la disparition du secteur 1, recommande un plafonnement des dépassements,
une révision rapide de la Classification commune des actes médicaux (CCAM) et une plus grande transparence
des conditions du secteur 2. Dans ce contexte, la restriction récente de l'accès à l'OPTAM-ACO (anesthésie-
chirurgie-obstétrique) par la Caisse nationale de l'assurance maladie (CNAM) et l'introduction d'une taxe sur les
dépassements d'honoraires risquent d'accentuer ces déséquilibres. Ces décisions combinées pourraient
aggraver en effet la désaffection pour le secteur conventionné, entraîner une hausse du reste à charge pour les
patients et accélérer la fuite des praticiens vers des exercices hors convention ou à l'étranger. Aussi, il lui
demande quelles évaluations d'impact ont été menées sur les effets économiques, démographiques et
sanitaires de cette taxation, comment le Gouvernement entend préserver la viabilité du secteur 2 tout en
garantissant l'accès aux soins pour tous et selon quel calendrier il prévoit la révision de la CCAM ainsi que la
mise en œuvre de mesures de régulation adaptées qui ne fragilisent pas davantage la médecine libérale.
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